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Texte de la question

M. Olivier Darrason attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur l'interet qui pourrait exister de
diversifier la voie economique et sociale. La filiere economique et sociale est une voie de formation prometteuse
de reussite pour les eleves qui s'y engagent. Pour etre plus attractive encore, est-il inconcevable en
amenageant le dispositif actuel, de proposer aux eleves, par le jeu d'options, trois « specialisations » ? une «
specialisation mathematiques » debouchant notamment sur les etudes de sciences economiques et sur les
ecoles de commerce. Une « specialisation droit » debouchant sur les etudes juridiques et les instituts d'etudes
politiques.

Texte de la réponse

L'horaire de sciences economiques et sociales en classes de premiere et terminale ES, tel qu'il est actuellement
prevu est de 5 heures en classe entiere en premiere auquel s'ajoute une heure d'enseignement en module et 5
heures en classe entiere en terminale. Une circulaire relative aux amenagements a apporter aux horaires des
nouvelles series est actuellement en preparation. Elle prevoit la possibilite de proposer aux eleves de premiere
un enseignement en travaux diriges : le capital horaire reglementaire de 5 heures (module non compris) pourra
etre sur decision des chefs d'etablissement, ventile de la maniere suivante : 3 heures en classe entiere et une
heure en travaux diriges. Compte tenu de l'amenagement horaire propose ci-dessus et de l'horaire de module,
l'horaire en travaux diriges sur l'ensemble du cycle premiere terminale reste identique a celui des anciennes
premiere et terminale B. C'est pourquoi il n'est pas envisage de modifier l'horaire en classe terminale ES.
S'agissant des enseignement de specialite au seion de chaque serie, ils visent a permettre aux eleves de
mesurer leurs aptitudes et leurs gouts pour les disciplines dans la perspective d'un projet d'etudes ulterieur. En
serie ES, ils ont ete definis en fonction des domaines d'etudes majeurs qui constituent les debouches naturels
de la filiere. C'est pourquoi les disciplines suivantes ont ete retenues : mathematiques appliquees a l'economie
et aux sciences sociales, sciences economiques et sociales, langue vivante renforcee ou langue vivante 3.
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